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EDITO DU COLLEGE
Une année pas comme les autres...

Face à la crise, nous avons su nous adapter. Tout simplement merci à tous, chers collaborateurs, 
pour votre esprit positif et le travail accompli face à ces conditions inédites. 

Vous le savez maintenant, notre défi pour la rentrée prochaine sera une nouvelle fois de nous 
réinventer. Notre travail au sein de tous les services provinciaux s'effectue en recherchant la plus 
grande efficacité. En tant que défenseurs permanents de l'institution provinciale et du service 
public en général, nous nous devons d'accomplir notre tâche avec la plus grande rigueur afin de 
conserver le confiance du public. 

Il nous faut garder notre entrain communicatif et ce dynamisme qui nous caractérisent pour 
insuffler un vent nouveau dans toutes nos actions au service de tous nos partenaires : communes,  
entreprises et citoyens, pour lesquels nous œuvrons toutes et tous.

Mais avant tout, le moment est venu de prendre une pause et de vous ressourcer avec vos familles 
et vos amis. Nous voudrions donc tout simplement vous souhaiter, au nom de tout le Collège 
provincial, de très bonnes vacances !

ACTUALITE
TOUT L’ETE, LIEGE FAIT PLACE  
AUX ARTISTES 

Tous les samedis de juillet et d’août, l’art 
revient à la rencontre du public et prend 
possession de 4 places dans la ville : 
l’Esplanade des Guillemins, le kiosque du 
Parc d’Avroy, la place Saint-Barthélemy  
et le Musée de la Vie wallonne.

Concerts, théâtre, danse, cirque, slam, 
spectacles jeune public, découvrez toute 
la diversité culturelle liégeoise à travers 
90 projets artistiques. Le Musée de la Vie 
wallonne proposera plus particulièrement 
des spectacles centrés sur l’enfance et 
la jeunesse dans la cour des Mineurs. 

Pour l’occasion, ses expositions « Moto » et « LOVE – Animal stories » seront 
accessibles gratuitement tous les samedis. 

L'objectif de cette initiative est de favoriser les zones de rencontres et d'échanges 
tout en respectant les consignes et la réalité du moment. Les activités sont 
organisées en extérieur, accessibles à tou·te·s gratuitement et respectent les 
règles sanitaires en vigueur au moment des représentations. Liège souhaite offrir 
aux artistes et aux citoyen·ne·s l'opportunité de se réapproprier l'espace public 
comme lieu de partage, avec des rendez-vous réguliers.

Pour connaître le programme des rendez-vous proposés au Musée de la Vie 
wallonne, consultez le site www.viewallonne.be. Le programme complet est 
disponible sur www.visitezliege.be 

Cet été, renouez avec les artistes liégeois !

les modalités habituelles de transmission de certificat médical. Afin de connaitre 
la couleur de la zone dans laquelle vous vous rendez, consultez les sites : 

www.info-coronavirus.be/fr/voyages 
www.diplomatie.belgium.be/fr  
www.info-coronavirus.be  
https://covid-19.sciensano.be 

Pour toute information complémentaire, contactez la Cellule RH/COVID-19 
par téléphone au 04/279 21 75 ou par mail : rh.covid@provincedeliege.be 
Toutes les procédures de retour sont disponibles sur l’intranet.

ACTUALITE
PROCEDURE UNIFORMISEE CONCERNANT LE RETOUR  
DE ZONES ROUGES
Si les avis de voyage tentent à s’assouplir, il reste quelques principes à respecter, 
notamment lorsqu’on revient de zone rouge (procédure arrêtée au 8 juillet). 

À leur retour, les voyageurs ont l'obligation de compléter le Passenger 
Location Form (PLF), de se mettre en quarantaine pour une durée de 10 jours 
et de se faire tester aux jours 1 et 7.  De plus, le Collège provincial a adopté les 
principes suivants, qui visent à concilier le respect des dispositions fédérales 
et le bon fonctionnement des services provinciaux :

•  le membre du personnel devra informer sa direction qu'il effectue un 
séjour à l'étranger en zone rouge ;

•  il s'engage à compléter le Passenger Location Form (PLF) et les obligations 
de test et de quarantaine ;

•  la période de quarantaine devra être couverte par la prise de congés 
légaux ou de récupérations.

Ces instructions visent uniquement la période de quarantaine. En effet, en cas 
de test positif, l'agent bascule dans le régime de congé de maladie et doit suivre 


